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Justice en procès.
Que penser et surtout comment réagir lorsque l’on entretient les états
émotionnels profonds suite à un événement grave ? Depuis que les médias
ont pris un très grand pouvoir, il ne se passe pas un instant sans que l’on
entretienne les états émotionnels car ce sont eux qui font marcher une
grande partie du commerce international. C’est aussi et surtout grâce à eux
que l’on entretient la main mise sur la population.

Prenons l’exemple de l’acte d’un homme suicidaire qui tente de le faire avec sa voiture, en pleine
ville et à une heure d’affluence. Comme entendu dans ces circonstances, il n’a rien, mais il a réussi
à tuer 3 personnes et à en blesser 7 autres. Déjà 18 mois que la justice tente de déterminer si le
responsable de cette action est ou n’est pas responsable de ses actes. Deux versions s’affrontent
(est-ce de la justice !), à savoir : il est responsable dit l’accusation et il n’est pas responsable de ses
actes dit la défense. Il ne vient plus à l’esprit de la justice de se demander si le travail des avocats
justifie un tel acharnement à déterminer le degré de responsabilité afin d’avoir bonne conscience
pour condamner une personne à l’emprisonnement thérapeutique ou carcéral.
La seule chose qui préoccupe les divers intervenants est de savoir comment justifier une
condamnation du responsable et, par contrecoup, allonger ou raccourcir la *peine*.
Tout acte présente deux aspects, le 1er est évident, c’est l’acte d’un faible, le deuxième sera
émotionnel. Pour le 1er, il y a deux aspects à savoir : acte volontaire et responsable, l’autre
désespéré et irresponsable. Pour le 2e, l’émotion légitime des proches des victimes et comme autre
aspect, l’émotion de tous ceux qui n’ont rien à voir avec l’événement mais qui se sente concerné
comme s’ils auraient pu être parmi les victimes.
La conclusion évidente est que toutes les parties mettent une énorme masse d’émotion qui aura pour
seul avantage de finir par masquer l’événement au profit d’une augmentation de tout le système
émotionnel. La seule utilité en augmentant les émotions est de bloquer l’évolution des individus et
ainsi de les empêcher de rejoindre leur Âme ainsi que de se relier à la vraie Vie de l’univers. Ce
système est uniquement favorable au maintient de l’homme dans son ignorance, est-ce cela la
justice ?
De base, justice se voulait être juste, aujourd’hui, justice ne veut plus dire autre chose que
justification d’une condamnation ou d’une relaxe, tout change !
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